
*Décision du 10/07/2023 :

Abrogée par la décision du 25/06/2024

PUBLIÉ LE 19/07/2023 - MIS À JOUR LE 12/07/2024

Décision du 10/07/2023 fixant des conditions particulières
pour les systèmes de perfusion Exelia fabriqués par la
société Fresenius et suspension de la publicité jusqu’à leur
mise en conformité*
MESURES ADMINISTRATIVES - DÉCISIONS DE POLICE SANITAIRE - DM & DMDIV

Fixant des conditions particulières de mise sur le marché à titre gratuit ou onéreux, d’importation, de distribution en
gros, de détention en vue de la vente ou de la distribution à titre gratuit et de mise en service et d’utilisation des
systèmes de perfusion Exelia fabriqués par la société FRESENIUS, pendant un délai de 12 mois, délai au terme
duquel, à défaut de mise en conformité des produits à la réglementation en vigueur, ces activités seront suspendues.
Portant suspension de la publicité en faveur des systèmes de perfusion EXELIA fabriqués par la société FRESENIUS,
jusqu’à leur mise en conformité.

En lien avec cette information

PUBLIÉ LE 19/07/2023 - MIS À JOUR LE 12/07/2024

L’ANSM fixe des conditions particulières de
mise sur le marché, de distribution en gros et
d’utilisation des systèmes de perfusion Exelia
de la société Fresenius
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https://ansm.sante.fr/actualites/decision-du-25-06-2024-abrogeant-la-decision-du-10-07-2023-systemes-de-perfusion-exelia
https://ansm.sante.fr/actualites/lansm-fixe-des-conditions-particulieres-de-mise-sur-le-marche-de-distribution-en-gros-et-dutilisation-des-systemes-de-perfusion-exelia-de-la-societe-fresenius

